
PATAGONIA : 1 SEUL ACTIONNAIRE,
LA TERRE

Le fondateur de Patagonia donne son entreprise pour l’avenir de
la planète.

50 ans après sa création, Yvon Chouinard, sa femme et ses deux enfants
ont décidé de transférer 100 % de leurs parts dans l’entreprise à un trust
chargé de s’assurer que ses valeurs sont respectées, ainsi qu’à une
association qui lutte contre la crise environnementale et pour la protection
de l’environnement. Ainsi, l’association recevra l’intégralité de ses profits de
Patagonia, évalués à environ 100 millions de dollars par an.

Patagonia en quelques dates :

● 1972 : L’entreprise est fondée.
● 1985 : Elle commence à verser 1 % de son chiffre d’affaires à des

groupes de protection de l’environnement.
● 1996 : Elle n’utilise plus que du coton biologique dans la production

de ses vêtements.
● 2012 : Elle est la première à adopter le statut de California Benefit

Corporation, soit une entreprise sociale ayant à des objectifs à la fois
lucratifs et non-lucratifs.

● 2018 : L’objet social de la société devient celui de « sauver la
planète ».

● 2022 : Les 4 propriétaires donnent leurs parts dans l’entreprise pour
la cause environnementale.


